
La Province
Matières fédérales - Santé

Parlement de la Communauté française
13/04/2017

:,Catherifîè,'FoncK(cdH) s'inquiète de la réforme
'du fonds 0'lndemnisation des victimes

Juste avant les vacances.
le gouvernement a Illit
lIdopter l'urgence à III
Chambre pour l'eumen

d'un projet de loi qui veut revoir
à III bllisse le Ilnllncement du
Fonds amiante. Le brûlot arrive-
ra en commission à III rentrée. Il
provoque les pires craintes de
l'association des victimes de ce
"tueur silencieux », mllis lIussi
de la chel de groupe cdH, Cathe-
rine Fonck.

C'est passé un peu inaperçu.
Mais le 1'" avril, le Fonds
amiante a Ièté ses dix ans d'exis-
tence, en Belgique. Autant d'an-
nées depuis lesquelles il prend
en charge l'indemnisation des
victimes de ce matériau trop
souvent mortel, dont on n'a pris
conscience du danger que bien
des années après le début de son
utilisation dans la construction.
Ce Fonds est-il en danger? Le
gouvernement Michel a en tout
cas entrepris de le réfom1er, Un
projet de loi a été élaboré en ce
sens par la ministre de la Santé,

Maggie de Blode (Open VlDj.
L'objectif est de revoir son [man-
cement à la baisse. Mais les asso-
ciations crient casse-cou. Et la
chef de groupe cdH à la
Olambre les rejoint en ampli-
fiant leur message, dans l'enrre.
tien qu'elle accorde à Sudpresse.
«L'ud1isation de l'amiante est in-
terdite depui<;1998. dans notre
pays », rappelle l'élue de Fram(>-
ries. «Mais il en /f!ste de grandes
qu;mtités dans bien des bâtimeDts
publics et privés, exposant à des
lisques inJportants tout qui cô-
toierait ce matén';w lors de tra-
vallX. »

BO MILLIONS D'EUROS
«11 s'agit véritablement d'un
ruelIr silencieux ». rappelle celle
qui a longtemps pratiqué la mé-
decine. «Entre l'ell:position à
l'amiante et le déclenchement de
la maladie, il mut attellCi/f!de très
lOllgues almées. CRla peut aller
jiJsqu a 40 aIlS! Cela sigmfie que.
malgré son interdiction depuis
1998 et les précautIons que J'on
prend désomlais lors de travaw(,

il /f!ste qu;mtité de victimes quine
se sont pas enCO/f!révélées polir)'
avoir été exposées bien aValJt •
Depuis dix ans, le Fonds est ali·
menté à 50 % par l'État (10 mil·
lions d'euros par an) et à 500/0
par une cotisation des entre·
prises. «11contient acruellement
une réserve non IItilisée de 80
millions d'elllDS.à laqueUelegou-
vemementl'eutjeter lm sort », ex-
plique Catherine Fonck « Que

Il peut s'écoule
40 ans entre
l'exposition à
l'amiante et
la maladie

J'on ne soullaite pas lillsser trop
d'aJgt'lJt inutili.\'é ne me dlOque
pas en soi. Par contIp, je trouve
très étonnante la 10giqlIe CDm~
(Eble que la ministIP appliqlIe
pour)' ~'veI: Drfj.i en 2015 et en
2016, J'Etatn} avaitpas verséson
dû. Et on veut désomJais rl'duH!:'

mrmmmI
Les 5 propositions
de Catl1enne Fonck

OUtre l'audition au Parlement des
associatioIL'i de victimes, Cathe-
rine Fonck (cdH) pfO]Xlse 5 grands
amendements au projet de loi,

1Nouveaux cancers. En plus
du cancer de la plèvre et de
réactioIL'i inflanunatoires des

]Xlumons (asbestose), le cdH de-
mande qu'on prenne aussi en
compte les cancers du poumon.
du larynx et des ovaires, Il veut
également qU'on réfléchisse avec
les experts sur ceux du pharynx.
de l'estomac et du colon,

2 Fonctionnement. La chef de
groupe à la Olambre plaide
en outre pour une améliora-

tion du fom.tionnernent du Fonds.

Et notamment la création d'un
dossier médical qui suivrait la vic-
time tout au long de sa vie, y com-

pris après la pension. But: que son
médecin puisse directement
prendre connaissance de son par-
cours lors de la détection d'une
maladie potentiellement liée à
l'amiante.

3Période. Catherine Fonck
veut par ailleurs qu'on al-
longe le délai d'intervention

du Fonds. TI est actuellemem limi-
té à 20 ans entre l'exposition à
l'amiante et le diagnostic de détec-
tion d'un problème qui y est lié,
dit-elle.

4 Indemnisation. La Hen-
nuyère souhaite en parallèle
qu'on rééquilibœ les

sommes versées memuellement
par le Fonds du vivant de la vic-
time et celles versées à ses ayants
droit après son décès.

5Bâtiments. La démocTate hu-
maniste demande l'mm
qu'on réf1édtisse à l'utilisa-

tion de la réserve actuelle de 80
millions d'euros pour accélérer le
désamiantage de bâtiments pu-
blics, notamment les écoles via lin
cofinancemem Étatlentités fëdé-
fées. 0

Jes cotisations. C'est inavyabJe de
filire ceCi en n'ayant pas d'abord
entendlI Jes assaj,1tions de vic-
times concemées lÛ' l'est tout au·
tantde rédlIiœ le financement, au
lieu de tenir compte &'.5 évolu·
tions importantes des besoins
qlIe, conm1e professiOJmellede la
santé, la nlillistre De Block ne
peut pas ignorerl C'est lll1 aveu·
glement lnterpeU;mtl»
« Actuellement, le Fonds n 'indem-
nise que les victimes d'lIn c;mcer
de la plèvre et de réactions ln·
flanwJatoHPS des polImons. En
France, lll1 mème Jôndç indem-
nise alIssicellesqui ont un Gwcer
du poumon - 50 % des cancers
dus il 1'ainiante l - du larynx et
des ovaires. Ch.'z nous, on ne
veut pas.'il entendre parler! Les
chiflit's parlent d'eux-mèmes:
chez nos voi.,-ins,on HJdemnise

propomomlellement trois fàis
plus de victimeJ' que dlez nom!
Nous allons déposer des amende--
ments poUl' étendre la prise en
ch;nge, mais également les condi-
tions d:Jccès et de fonctionfl('-
ment du Fonds.• 0

CHRISTIAN CARPENTIER

CH.C.
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les victimes en chiffres

Surtout des hommes
travaillant dans le privé

Depuis dix ans, ]e Fonds
amiante a inderrmisé un total de
2.669 victimes, dont 251 pour]a
seule armée 2016. Le cas le plus
fréquent est ]e cancer de ]a
plèvre (mésothéliome), qui re-
présente, à lui seul. 1.870 per-
sonnes, soit 70 % des dossiers ac-
ceptés.

Dans ce cas précis, toutes les vic-
times reçoivent une indenUlÎté
mensuelle de 1.757,55 euros.
Après leur décès, leur ayant
droit perçoit en outre un capital
tïxe de 35.151 euros.
Personne] de ]a transtormation
de l'amiante, mais aussi plom-
biers. soudeurs, métallurgistes,

ouvriers du bâtiment, dockers et
autres travailleurs des chantiers
navals figurent au rang des prin-
cipales personnes subissant les
conséquences de ce «tueur si-
lencieux ».
Trois quarn d'entre elles sont is-
sues du secteur privé, dans une
proportion d'une femme pour

sept hommes. La plupart des vic-
times développent leur maladie
entre leur 65' et leur 84' anni-
versaire.O

CH. C.

Association bel e des victimes

« Ajouter le cancer du poumon»

Catherine Fonck n'est pas la
seule à tirer la sonnette
d'a1amle sur]e projet de loi de
]a ministre de la Santé. ü\beva
- association belge des vic-
times de l'an1Îante - vient d'en
faire tout autant. dans un cour-
rier envoyé le 5 avril dernier à
la ministre, aux chetS de groupe
de la 01ambre, mais aussi aux
membres de la commission des
Affaires sociales.
Elle y dénonce un projet «dépo-
sé et soumis en hâte il la ŒsŒS-
S1l)11» et regrette «de n'avoir pas
été consultée JI. Elle regrette

également la non prise en
charge du cancer du poumon
alors que les spécialistes es-
timl'nt ceux dus à l'amiante à
« entre 5 et 10 % du total des
7.000 dàgnostiqués chaque
3n11ée. soit entre 350 et 700 par

an JI. une exclusion qui est « in-
acceptable ».
Elle critique par ailleurs le fait
que les bénéficiaires de l'inter-
vl'ntion du Fonds ne puissent
intenter parallèlement Wle
action judiciaire en justice
contre ceux qui ont provoqué
leur maladie. ce qui n'est «pas
sodaJeJJ1ent soutt.'nable» à ses
yeux. Quant à l'économie bud-
gétaire projetée. elle la
conteste: «11 n y aurait pas d'ek
('éden t si de nombreuses victimes
n 'éw('nt pas délibérément <0\"-

dues du bénéfice du Fonds ».
tonne-t-elle. Et elle demande
également. comme Catherine
Fonck. que les excédents actuels
soient réinvestis dans un pro-
cessus accélérant le désan1Îan~
tage.O

CH. C.

cc Dn le
reverra
s'il le faut»

«Notre pmjet ne vù'e qu il
JJ1()(iemiserle financement
du Fonds amiante. pas il
roudler il ses fôndements n,
a réagi la porte-parole de
Maggie De Block, sollicitée
par nos soins. «La recon-
naissance des miuadies,
c'est autre dlOse. Elle se
fonde :mr une aJ1<ïlyse

;,'('ientiiique ».
«À ce stade. 11Il ya pas lieu
de revoir ceDes qw' sont
pnses en ch;uge. M1is si les
experts nous démontrent
que d'aurres maladies sont
liées à J'amiante. le Fonds
en indemnisera ,ïlors égale-
nlent les victimes. A ce
stade. noClS ne fàisons
qu'adapter Je financement
du Fonds à ses besoins réels.

Sicew(,ci devaientétre plus
inlpoItants à l'avt.'nirp;ure
que d'autres maladies Sl.>-

raient reconnues. le finan-
cement serait alors revu. »
«Notre message est D'ès
clair ». conclut-elle. «Les
victimes sont et restemnt
indemnisées à lave-
nir!» 0

CIl.C.

2

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 13/04/2017

Matières fédérales - Santé La Province


